
 

 

 

ETAT RECAPITULATIF ANNUEL DES INDEMNITES DES ELUS DE 

FORGES DE LANOUEE – ANNEE 2025 

 

En vertu des articles 92 dernier alinéa et 93 de la Loi N° 2019-1461 du 27 décembre 
2019 relative à l’Engagement et la Proximité, codifiés dans le Code Général des          
Collectivités Territoriales (article L 2123-24-1-1 du CGCT), chaque année, les             

Communes établissent un état présentant l’ensemble des indemnités de toute nature 
dont bénéficient les Elus siégeant au Conseil Municipal, au titre de tout mandat et de 
toutes fonctions. 

 Cet état est communiqué chaque année aux Conseillers municipaux avant l’examen 
du budget de la Commune.    

 

En application de la Loi Engagement et Proximité du 27 décembre 2019 
 

FONCTIONS ELUS INDEMNITES DE 
FONCTIONS 

TAUX APPLIQUE 
(de l'indice 

terminal de la 
fonction 

publique) 

INDEMNITES 
DE 

FONCTIONS 
PERCUES EN 

BRUT 
 

AUTRES FORMES 
DE 

REMUNERATION 
(remboursement 

de frais 
d'hébergement, 
de déplacement, 

de garde...) 

TOTAL 
ANNEE 
2025 

 

MAIRE BIHOUÉE 
Jacques 

37.29 % 18 393,72 € 136,61 € 18 530,33 €  

1ERE 
ADJOINTE/Maire 

Déléguée 

GUILLEMIN  
Sabine 

18 % 8 878,68 €  8 878,68 €  

2EME ADJOINT ROBIN 
Yoann 

14.15 % 6 979,56 € 51,25 € 7 030,81 €  

3EME ADJOINTE MESSAGER 
Edwige 

14.15 % 6 979,56 € 437,38 € 7 416,94  

4EME ADJOINT 
 

POCARD 
Patrick 

14.15 % 6 979,56 €  6 979,56 €  

5EME ADJOINTE 
 
 
 
 
 
 
 

MARIVAIN 
Sophie 

14.15 % 6 979,56 €  
 
 
 
 
 
 
 
 

6 979,56 €  



FONCTIONS ELUS INDEMNITES DE 
FONCTIONS 

TAUX APPLIQUE 
(de l'indice 

terminal de la 
fonction 

publique) 

INDEMNITES 
DE 

FONCTIONS 
PERCUES EN 

BRUT 
 

AUTRES FORMES 
DE 

REMUNERATION 
(remboursement 

de frais 
d'hébergement, 
de déplacement, 

de garde...) 

TOTAL 
ANNEE 
2025 

 

Conseillère 
Municipale 
déléguée 

DUVAL 
Rachel 

5.15 % 2 540,28 €  2 540,28 €  

Conseillère 
Municipale 
déléguée 

LE BLANC 
Maryvonne 

5.15 % 2 540,28 €  2 540,28 €   

Conseiller 
Municipal  

TRÉBY Jean-
Pierre 

1.89 %  
maximum 

100 €  100 €  

Conseillère 
Municipale 

LORAND 
Henriette 

1.89 %  
maximum 

160 €  160 €  

Conseiller 
Municipal 

JOLIVET 
Yannick 

1.89 % 
maximum                  

60 €   60 €  

Conseillère 
Municipale 

MESMEUR 
Anne 

1.89 % 
maximum 

20 €  20 €  

Conseillère 
Municipale 

JÉGO 
Guénaëlle 

1.89 % 
maximum 

120 €  120 €  

Conseiller 
Municipal 

MORVAN 
Erwann 

1.89 % 
maximum 

160 €  160 €  

Conseiller 
Municipal 

BERNABÉ 
Michaël 

1.89 % 
maximum 

60 €  60 €  

Conseiller 
Municipal 

LECLAIR 
Julien 

1.89 % 
maximum 

0 €  0 €  

Conseillère 
Municipale 

LE MOINE 
Cécile 

1.89 % 
maximum 

20 €  20 €  

Conseiller 
Municipal 

BRIEND 
André 

1.89 % 
maximum 

140 €  140 €  

Conseiller 
Municipal 

CHÉREL 
Alain 

1.89 % 
maximum 

160 €  160 €  

Conseillère 
Municipale 

CHATEL 
Martine 

1.89 % 
maximum 

160 €  160 €  

Conseillère 
Municipale 

LE GUÉVEL 
Annick 

1.89 % 
maximum 

140 €  140 €  

Conseillère 
Municipale 

CADIO 
Isabelle 

1.89 % 
maximum 

140 €  140 €  

Conseiller 
Municipal 

SINDALI 
Barthélémy 

1.89 % 
maximum 

80 €  80 €  

TOTAL GENERAL   61 791,20 € 625,24 € 62 416,44 €  

 
Fait à Forges de Lanouée, le 23 avril 2026 


